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SAR

Contrôle du miel et publicité
J'informe toutes les apicultrices et tous les apiculteurs

de la SAR que le matériel de publicité suivant
est à disposition :

Cabas, sacs en plastique avec nouveau label à
0.20 fr./pièce

Fiches-réclame «Miel Suisse de qualité», nouvelle
impression à 0.20 fr./pièce.

Ainsi que 2 panneaux publicitaires qui sont à
disposition pour les expositions ou marchés pour la

promotion du nouveau
Label, à réserver auprès
du responsable :

Ulrich Zaugg
Route de Clarmont
1116 Cottens
Tél. 021 800 31 96
courriel : ulrich,zaugg@
hotmail.com

O'

Le label d'or de qualité garantit
que le miel suisse est d'une
qualité supérieure!

Schweizer Bienenhonig
Miel suisse
Miele svizzero
Mel svizzer

0
Du miel suisse, naturellement,
avec le label d'or de qualité!

Vous MUtenez des apiculteurs
misses actifs et motivé«.

Notre anvironnemeotabesoin
d'abeilles en bonne santé.

L'apiculteur détenteur du label
d'or de qualité prend soin de la

santé de ses abeilles. "

En consommant du miel,
vous aidez les abeilles à féconder
8o% des végétaux.

La m«l est reconnu comme
produit naturel supérlaur, savourez
ca produit de qualité suisse.

Demandez uniquement du miel
avec le label d'or de qualité I
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La miel _ depuis toujours
Do tout temps, les hommes ont utilisé le miel pour leur consommation. Ce fut

même le seul édulcorant naturel employé pendant des siècles I Dans I*Antiquité,
il était considéré comme nourriture des dieux et source d'immortalité. Hippo-
crate, médecin de la Grèce Antique, prônait déjè l'utilisation du miel pour ses

vertus thérapeutiques et pour augmenter les performances des athlètes
pendant les Jeux Olympiques.

Aujourd'hui, le miel produit en Suisse est caractérisé par sa diversité, sa qualité,
son goût et son arôme incomparables. Nos conditions climatiques font que la

production de miel suisse n'est pas très élevée, mais la diversité de la flore que
butinent nos abeilles en fait un véritable délice pour le palais..

» miel _ qualité suisse « Label d'or »

le • Label d'or» garantit que l'exploitation apicole est ri

par des spécialistes qui s'assurent du respect des norme
la conduite du rucher : élevage des abeilles dans les régies de fart, hygiène
irréprochable lors de la récolte et du conditionnement du miel, produit exempt de
résidus indésirables, etc

D'autre part, je vous informe que le nouveau contrôle du miel donne
satisfaction. Il y a des régions où il se fait nettement plus de contrôles
qu'auparavant. A ce jour, fin juillet, 80 certificats ont pu être délivrés et la
saison n'est pas encore terminée.

Je vous souhaite une bonne fin de saison apicole et des bidons pleins de
miel de forêt.

U. Zaugg
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